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Compte-rendu de la réunion 
 Départementale Cyclosport UFOLEP du CHER 

du Vendredi 19 Janvier 2024 
 
 
 
 

Membres de la Commission Technique Départementale Cyclosport : 
 
 
Yves AURAT (SLD Fussy) – Franck CABELLO (Levet TT) – Frédéric DELANOUE (Levet TT) - 

Claude PATAUD (VC Sancerrois) – Éric MADER (Cyclisme en Haut-Berry) - Alain MIHIET 

(Bourges multisports activités) – Christophe ROGER (VC Sancerrois) – Yvan SAVINA (Team 

Vélo Bourges) – Cédric THURIOT (CC Vierzon) – Vincent CHIEZE (ALLC la Chapelle st 

Ursin) – Bernard Vigneau (Locosport) – Laurent Ganieux (ALLC La Chapelle st Ursin) – Xavier 

Dessachy (ASEAB Bourges) 

 

 
 

Présents : (Feuille de présence jointe en annexe 1) 

 

 

 

Absents : (Feuille de présence jointe en annexe 1) 

  

 

 

 

 Ordre du jour :  

1. Etude des demandes de descente + 60 ans 

2. Nouveau montant de la reversion sur les engagements  
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1- Etude des demandes de descentes + 60 ans 

 

 

Alain Schwitzgabel (AC Castelneuvienne) : 3ème catégorie en 4ème A ► Acceptée 

 

 

Jean-Bernard Thuriot (CC Vierzon) : 4ème catégorie A en 4ème B ► Acceptée 

 

 

Thierry Gabignon (CC Vierzon) : 3ème catégorie en 4ème A ► Acceptée 

 

 

Bruno Martin (CC Vierzon) : 4ème catégorie A en 4ème B ► Acceptée  

 

 

Laurent Thibault (Locosport) : 4ème catégorie A en 4ème B ► Refusée, l’accès à la 4ème catégorie 
B est accessible dans l’année des 66 ans. La demande est à représenter en 2025. 

 

 

Jean-Luc Chollet (ECOM) : 4ème catégorie A en 4ème B ► Acceptée 

 

 

Philippe Blot (AC Haut Berry) : 3ème catégorie en 4ème A ► Refusée 

 

 

Jean-Pierre Charrette (ECOM) : 3ème catégorie en 4ème A ► Acceptée 

 

 

Patrick Caroli (Team Vélo Bourges) : 2ème catégorie en 3ème ► Acceptée  

 

 

Bernard Gorin (Team Vélo Bourges) : 4ème A en 4ème B ► Acceptée 

 

 

Deux autres demandes de changements de catégories n’ayant pu être examinées, celles-ci le 
seront à la prochaine réunion de CTD (16 Février 2024) 

 

En application du règlement particulier de la CTD du Cher, les coureurs descendus sont 
interdit de victoire jusqu’au 03 Juin 2024 inclus sous peine de remonter automatique en 

catégorie supérieure. 
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2- Nouveau montant de la reversion sur les engagements 

 

 

Suite à l’augmentation du montant des engagements pour 2024, ci-dessous la nouvelle version du 
calcul de la reversion à la CTD : 

 

2023 

 

Prix engagement : 6 € 

 

► 4,60 € pour le club ► 1,00 € pour la CTD ► 0,40 € pour la Région 

  = soit une reversion de 1,40€ 

 

 

 

2024 

 

Prix engagement : 6,50 €  

 

► 4,95 € pour le club ► 1,15 € pour la CTD ► 0,40 € pour la Région 

  = soit une reversion de 1,55€  

 

 

Les nouveaux tarifs d’engagements ainsi que le nouveau calcul de la reversion seront appliqués 
au 1er Mars 2024. 
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• Prochaine réunion : 

 

Vendredi 16 Février 2024 

 

UFOLEP 

5 Rue Samson 

18000 Bourges 

 

19H00 (CTD + Clubs) : Réunion début de saison 

 

 

 

 
 
 
Le Secrétaire    Le Responsable de la Commission Technique 

Départementale Cyclosport UFOLEP du CHER 
 
 
Cédric THURIOT      Alain MIHIET



   
  

 5 / 6 Version du 01/02/2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
  

 6 / 6 Version du 01/02/2024 

 

 


